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PROVINCE DE 
HAINAUT 

ARRONDISSEMENT DE 
ATH 

COMMUNE DE 
FLOBECQ 

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

VM-1.713.52 

SEANCE DU 8 novembre 2010. 

Présents: M. Philippe METTENS , Président-Bourgmestre ff. 

M. Xavier VANCOPPENOLLE, M. Daniel PREAUX , Echevins 

Mme Isabelle MOULIGNEAUX, M. Christian WALLEMACQ, M. Dany ROSIER, 
Mme Francine LABIAU, M. Pierre CLAM, M. Jan VAN DEN NOORTGATE, 
M. Bernard DUMONT , Conseillers 

 Mme Monique SIFFAIN , Secrétaire Communale 

1er objet à l’ordre du jour: TAXE SUR LES ETABLISSEMENTS BANCAIRES 

Le Conseil Communal, 
Siégeant en séance publique 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment l’article L1122-30; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement de taxes communales; 

Vu la loi du 22 mars 1993 relative au statut et contrôle des établissements de crédit; 

Vu la situation financière de la commune; 

Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins; 

Après en avoir délibéré; 

DECIDE 

Par 6 OUI et 4 NON 

(Conseillers C. WALLEMACQ, D. ROSIER, P. CLAM, B. DUMONT) 

Article 1er: Pour l’exercice 2011, il est établi une taxe communale sur les agences bancaires. 

 Son visés les établissements dont l’activité principale ou accessoire consiste à 
recevoir du public des dépôts ou d’autres fonds remboursables et/ou à octroyer 
des crédits pour leur propre compte ou pour le compte d’un organisme avec lequel 
ils ont conclu un contrat d’agence ou de représentation , existant au 1er janvier de 
l’exercice d’imposition. 

 Par établissement, il convient d’entendre les lieux où sont situés l’exercice de la ou 
des activité(s), le siège social ainsi que le ou les siège(s) d’exploitation. 

Article 2: La taxe est due par toute personne (physique ou morale), ou solidairement par les 
membres de toute association, exploitant un établissement défini à l’article 1er, 
par. 2. 

Article 3: Le montant de la taxe est fixé à 200 € par poste de réception. Par poste de 
réception, il faut entendre tout endroit (local, guichet, bureau, …) où un préposé 
de l’agence peut accomplir n’importe quelle opération bancaire au profit d’un 
client. 

 Ne sont pas visés les guichets automatiques de billets et autres guichets 
automatisés. 
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Article 4: L’administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration 
que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l’échéance 
mentionnée sur la dite formule. 

 Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à 
l’administration communale, au plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, les 
éléments nécessaires à la taxation. 

Article 5: La non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, incomplète 
ou imprécise de la part du contribuable entraîne l’enrôlement d’office de la taxe. 
En cas d’enrôlement d’office, la taxe qui est due est majorée d’un montant égal au 
double de celle-ci. 

Article 6: Les clauses relatives à l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont 
celles des articles 3321-1 à 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation (loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au 
recouvrement des taxes provinciales et communales, et de l’arrêté royal du 12 
avril 1999 relatif au contentieux en matière fiscale. 

Article 7: La présente délibération sera transmise pour approbation au Collège Provincial du 
Hainaut et au Gouvernement Wallon. 

 

PAR LE CONSEIL COMMUNAL: 

La Secrétaire Communale, Le Président-Bourgmestre ff., 
(s) M. SIFFAIN (s) Ph. METTENS 

POUR EXTRAIT CONFORME, le 15 novembre 2010: 

La Secrétaire Communale, Le Président-Bourgmestre ff., 
 
 
 
Monique SIFFAIN Philippe METTENS 


